
  DEPARTEMENT DU BAS-RHIN 

ARRONDISSEMENT DE MOLSHEIM 

COMMUNE DE LUTZELHOUSE 

Extrait des délibérations du Conseil  

Municipal du 24 mai 2020 

 

Nombre de membres élus : 19 

Nombre de membres en fonction : 19 

Nombre de membres présents : 19 

Convocation faite le 18 mai 2020 

 

Sous la présidence de Mme Sonia MATT, le plus âgé des membres du Conseil  
 

Etaient présents : Mesdames et Messieurs Sonia MATT, Lucien HEINRICH, Jean-Louis BATT, Patrick LUTTER, 

Martine KWIATKOWSKI, Francis MUHR, Carmen LIONNET, Régine FERRY, Pierre BUHL, 

Thérèse OXOMBRE, Patrick APPIANI, Laurence JOST, Jean-Stéphane ARNOLD, Patrice SOUDRE, 

Christophe BRUNISSEN, Laurent BEUTEL, Marie-Claire LEINDECKER, Stéphanie 

HORNSPERGER, Marie-Valentine LUX 

Absents excusés : Néant 

 

 

1/. ELECTION DU MAIRE 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-1 à L2122-17 

 

Considérant que le Maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue ; 

 

Considérant que si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à 

un 3ème tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est 

déclaré élu ; 

 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

 

Premier tour de scrutin : 

 

Nombre de bulletins :  19 

 

A déduire :      1 

(bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) 

 

Reste :    18 

pour le nombre de suffrages exprimés 

 

Majorité absolue :  10 

 

A obtenu : Monsieur BATT Jean-Louis 18 voix 

 

M. BATT Jean-Louis, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Maire. 

 

 

2/. CREATION DES POSTES D’ADJOINTS 

 

Vu le Code Général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 2122-2 

 

Considérant que le conseil municipal détermine le nombre des adjoints au maire sans que ce nombre puis 

excéder 30% de l’effectif légal du conseil municipal 

 

 

Le Conseil Municipal, après avoir voté, à l’unanimité des membres 

 

DECIDE la création de 3 postes d’Adjoints au Maire 



 

3/. ELECTIONS DES ADJOINTS : 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-7-2, 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal fixant le nombre d’Adjoints au Maire à 3, 

 

Monsieur le Maire précise que l’élection des Adjoints au Maire, dans les communes de plus de 1 000 habitants 

s’effectue au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel, avec une obligation de 

parité pour ces listes.  

«  si après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour 

de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant 

la moyenne d’âge la plus élevée sont élus. » (art. L 2122-7-2 du CGCT). 

 

Il est dès lors procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

 

Après un appel de candidature, les listes de candidats sont les suivantes : 

 

- Liste 1 : Christophe BRUNISSEN – Laurence JOST – Patrick LUTTER 

 

 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

 

- Nombre de bulletins :   19 

- Bulletins blancs ou nuls :    0 

- Suffrages exprimés :  19 

- Majorité Absolue :  10 

 

Ont obtenu : 

 

- Liste 1 :  19 voix 

 

La liste 1 ayant obtenu la majorité absolue, sont proclamés élus en qualité d’Adjoints au Maire dans l’ordre du 

tableau : 

- Monsieur Christophe BRUNISSEN, 1er Adjoint 

- Madame Laurence JOST, 2ème Adjoint 

- Monsieur Patrick LUTTER, 3ème Adjoint 

 

 

 


